
Convaincus de l'importance de cette évolution pour le maintien de la paix et de le seas1  
de Niel Ja  sécurité nous avons participé à toutes les opérations organisées par les Nations 

grandet  jJnies  depuis 1948 et nous avons répondu de notre mieux aux appels de l'Organi 

uid

- 

A'+'ons sation  du point de vue militaire et financier. Depuis huit ans, nous maintenons un à 
iorm es lontingent de réserve que nous pouvons mettre dans un bref délai à la disposition 

es Nations Unies pour les opérations dûment autorisées de maintien de la paix. 
Les mêmes raisons qui nous ont incités à répondre avec promptitude aux 

isation dppels de l'Organisation nous ont fait convoquer à Ottawa, le mois dernier, une 

Ice. Je! çonférence qui visait à une mise en commun de l'expérience pratique acquise par 

ffet de lis membres au cours des opérations passées de maintien de la paix. Les repré-
u  de ii sentants de vingt-trois pays ont participé à la conférence, et c'est avec plaisir que 

mbres I i saisis cette occasion de rendre hommage à l'excellent travail qu'ils ont accompli. 
1 

;s dans 
et no ligne définie d'action collective. Elle a cependant produit des résultats qui de-s! 

ble. 32%1'1-aient, j'en suis sûr, permettre aux États participants de répondre d'une manière 

iliatic ' n, 1 1c ore plus efficace et encore plus rationnelle aux appels futurs de l'Organisation. 

qations/ Depuis que la conférence a pris fin, j'ai été encouragé de voir notre distingué 
sauv,eli stcrétaire général proposer que toute la question de l'organisation préalable des 

t le déJ  opérations de maintien de la paix soit étudiée par les Nations Unies. En énonçant 

en per-! tte proposition dans l'introduction à son rapport annuel, le secrétaire général a 

onstan.! 4primé l'espoir que de cette étude puissent émaner des recommandations qui 

es aux: s4raient examinées par les organismes compétents, ces organismes pouvant ensuite 

 istenc21, utoriser à agir conformément aux vœux de la majorité. Le Canada appuie forte

-ilemeii njent cette proposition et déploiera tous ses efforts pour sa mise en œuvre en temps 

itutionl è lieu ' - 

	

en taW 	Des forces bien entraînées et bien équipées n'assurent pas évidemment à elles 

le cet Isèules l'efficacité des opérations de maintien de la paix. L'Organisation doit pouvoir x i 
)irent à —isposer des ressources financières voulues et ce financement doit reposer sur une 

base solide. Il serait tragique certes que lors d'une crise future les Nations Unies 
s t ient empêchées par un manque de fonds d'intervenir en faveur de la cause de la 

, p ix. 

la paix l 
nfenr.c 

	

i esponsabilité collective 

 It de d 	Canada a toujours appuyé le principe de la responsabilité 
4 

	collective des États 

,stance membres en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité. Il est logique, 

gnati. ci  à os yeux, que chaque État assume sa part des dépenses relatives au maintien de 

Louveat la1  paix, cette part variant d'après la capacité de paiement de chacun. Nous esti-

Mation nlons que ce principe d'une responsabilité partagée se trouve impliqué dans la 

enées à' 'î 


